
 
ANNEXE OBLIGATOIRE n° 3 DU CERFA 14734*03 

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des 
prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer 
dans le paysage lointain)  
 
 
 

 
Vue n°1 : Projet dans l’environnement proche 

 
Le site de la plaine du lac (en rouge l’emprise du de la piste, respectueuse de l’emprise du permis (07/09/2021) 



 

 
 

 
Vue n°2 : Projet dans l’environnement loi 

 

 



Un site isolé du reste de la station, pas perceptible 
(07/07/2017) 


